
Chaque année, le Conseil municipal établit et vote le budget prévisionnel com-
munal. Ce budget se compose de dépenses et de recettes, chacune d’elles 
composées d’une part liée au fonctionnement, et d’une autre à l’investissement.

Excédent 
reporté 4%

Frais d'études 4%

Achats matériel et 
travaux réalisés 

entièrement 
l’année en cours

19%

Achats matériel et 
travaux pluriannuels 

commencés avant 
l’année en cours 39%

Assainissement
30%

Remboursement 
du capital 4%

Dépenses d'Investissement

Charges à 
caractère 

général 23%

Charges de 
personnel 38%

Atténuation 
de produits

4%

Autres charges 
de gestion 

courante 12%

Charges 
financières

0,3%

Dépenses 
imprévues 4%

Virement à la section 
d'investissement 17%

Dettes au 
personnel 2%

Dépenses de Fonctionnement

Excédent 
reporté 15%

Apports et 
dotations 

réserves 8%

Subventions 
d'équipement

26%

Emprunts et dettes 
assimilées 8%

Produits des cessions 
d'immobilisations

32%

Virement de la 
section de 

fonctionnement
11%

Recettes d'Investissement

Produits des 
services et du 
domaine 6%

Impots et 
Taxes 23%

Dotations et 
participations 37%

Autres poduits de 
gestion courante 2%

Excedent 2019 
reporté 32%

Recettes de Fonctionnement
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